
GATT/AIR/UNNUMBERED 17 NOVEMBRE 1986 

OBJET ; ARRANGEMENT INTERNATIONAL RELATIF AU SECTEUR LAITIER 
- REPONSES AUX QUESTIONNAIRES 

1. IL EST RAPPELE AUX PARTICIPANTS A L'ARRANGEMENT QUE, CONFORMEMENT A LA 
REGLE 23 DU REGLEMENT INTERIEUR, LES REPONSES AUX QUESTIONNAIRES 1 
(CERTAINES POUDRES DE LAIT), 2 (MATIERES GRASSES LAITIERES) ET 3 (CERTAINS 
FROMAGES) CONCERNANT LE TROISIEME TRIMESTRE DE 1986 DEVRONT ETRE FOURNIES 
LE 10 DECEMBRE 1986 AU PLUS TARD. 
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2. LES PARTICIPANTS SONT AUSSI INVITES A COMMUMTO^ER DES RENSEIGNEMENTS 
DETAILLES SUR LES VENTES DE POUDRES DE LAIT EFFÊWJEES AU TITRE DE 
L'ARTICLE 3, PARAGRAPHE 5, DU PROTOCOLE CONCERNANT^ERTAINES POUDRES DE 
LAIT ET SUR LES VENTES DE FROMAGES REALISEES/AUVITRE DE L'ARTICLE 7, 
PARAGRAPHE 2, DU PROTOCOLE CONCERNANT CERTAINS FROMAGES. POUR SE CONFORMER 
A LA DECISION DU 31 MAI 1985 (DPC/F/35), LESStfRTICIPANTS DEVRONT EGALEMENT 
NOTIFIER TOUTE VENTE DE BEURRE ET DE MA^TERES GRASSES LAITIERES ANHYDRES 
EFFECTUEE AU TITRE DE CETTE DECISION. 
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3. LES PARTICIPANTS QUI N'ONT PAS ENCORE COMMUNIQUE AU SECRETARIAT LEURS 
REPONSES AU QUESTIONNAIRE 4 (PRODUITS- NON SOUMIS AUX DISPOSITIONS DES 
PROTOCOLES) OU QUI AURAIENT A MODIFIER OU A METTRE A JOUR LES REPONSES 
QU'ILS ONT DEJA FOURNIES SONT INVITES A LE FAIRE AUSSITOT QUE POSSIBLE. 
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